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Visitez ou revisitez Labelle en naviguant sur son tout nouveau site internet! Vous y trouverez tout ce
qu’il faut savoir sur la Municipalité: les services qui y sont offerts, liste des commerçants et organismes
communautaires et bien d’avantage!

Vous planifier une sortie? Visitez la rubrique “Attraits touristiques”, vous y trouverez toutes les
activités à faire et à voir durant toute l’année, car à Labelle c’est la vie au grand air à l’année longue!

Vous ne savez pas comment vous rendre à Labelle? Allez à la rubrique “Localisation et
environnement” afin d’y consulter la carte routière.

www.municipalite.labelle.qc.ca c’est l’endroit où aller pour tout savoir sur la Municipalité! En
photos et en texte, découvrez ou redécouvrez Labelle

La Municipalité tient à remercier toutes les personnes qui ont contribué de près ou de loin au montage,
à l’organisation et à la coordination de ce site. Un merci spécial à

> Madame Lise Labelle, du comité de développement et d’économie de Labelle, pour sa grande
implication au sein du comité organisateur du site;

> La Société d’histoire de Chute aux Iroquois pour sa grande participation;
> Tous les gens qui ont fourni gracieusement des photos à la Municipalité.

À vous tous, merci pour votre implication!

Municipalité de Labelle
AVIS PUBLIC DU SCRUTIN DU 5 NOVEMBRE 2000

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné aux électeurs de la municipalité:

1- qu’un scrutin est nécessaire pour l’élection en cours dans la municipalité et qu’en conséquence un scrutin sera tenu;
2- que les personnes mises en candidature à cette élection pour les postes ci-après mentionnés sont:

MAIRE

Yvon Cormier, 2178, chemin du Lac-Labelle, Labelle

Pâquerette Léonard Telmosse, 20, rue de L’Église, Labelle
Le regroupement de la mairesse P. L. Telmosse

CONSEILLER AU SIÈGE NUMÉRO 1 CONSEILLER AU SIÈGE NUMÉRO 2

Gilles Chapleau, 9834, chemin du Lac-Labelle, Labelle Fernand Vézina, 148, chemin de la Pointe-des-Bouleaux, Labelle

CONSEILLER AU SIÈGE NUMÉRO 3 CONSEILLER AU SIÈGE NUMÉRO 4

Francine Bisson, 2337, chemin de la Gare, Labelle Liliane Labonté, 4574, chemin du Moulin, Labelle

CONSEILLER AU SIÈGE NUMÉRO 5 CONSEILLER AU SIÈGE NUMÉRO 6

André Leduc, 2247, chemin du Lac-Joly, Labelle Martial Brousseau, 835, chemin Nantel, Labelle

3- Que le bureau de votre par anticipation sera ouvert à l’hôtel de ville situé au 1, rue du Pont, Labelle, de 12 h à 20 h le
dimanche 29 octobre 2000;

4- Que les bureaux de votre le jour du scrutin seront ouverts à l’hôtel de ville situé au 1, rue du Pont, Labelle, de 9 h à 19 h
le dimanche 5 novembre 2000;

5- Que le recensement des votes sera effectué à l’hôtel de ville situé au 1, rue du Pont, Labelle, à 19 h le dimanche 5
novembre 2000.

Bienvenue

Robert Saint-Cyr, 7653, boulevard du Curé-Labelle, Labelle
Le regroupement de la mairesse P. L. Telmosse

André Beaudry, 21, rue Pagé, Labelle
Le regroupement de la mairesse P. L. Telmosse

Daniel Labelle, 14, rue Boivin, Labelle
Le regroupement de la mairesse P. L. Telmosse

Yvon Nantel, 628, chemin Nantel, Labelle
Le regroupement de la mairesse P.L. Telmosse

Suzanne Raynault Nadon, 375, chemin de la Baie, Labelle
Le regroupement de la mairesse P.L. Telmosse

François Labelle, 6581, boulevard du Curé-Labelle, Labelle
Le regroupement de la mairesse P.L. Telmosse

DONNÉ à Labelle le 13 octobre 2000, Christiane Cholette, présidente d’élection



SERVICE DES LOISIRS FEUX DE CIRCULATION AU COIN DU

ORGANISMES COMMUNAUTAIRES

Animateurs d’atelier

Le service des loisirs de Labelle est à la recherche
de bénévoles pour créer et animer des ateliers de
toutes sortes pour les jeunes. Si vous êtes
intéressé, communiquez avec monsieur Alain
Létourneau, animateur des loisirs, au 686-2144,
poste 235 ou au 686-9991.

Horaire du pavillon des loisirs

Jeudi et vendredi: pour tous, de 18 h à 22 h

Samedi : atelier débrouillard pour les
12 ans etmoins, de 13 hà
17h

BOULEVARD DU CURE-LABELLE ET DE LA
RUE DU PONT

Des feux de circulation pour piétons avec décomptes
numériques ont été installés au coin du boulevard du
Curé-Labelle et de la rue du Pont. Pour utiliser ces
nouvelles installations, vous devez traverser le
boulevard du côté nord des feux (entre l’assureur et
le parc du Curé-Labelle). Afin d’augmenter le temps
alloué pour la traverse du boulevard, vous devez
peser sur le bouton d’activation des feux de
circulation piétonnière.

L’info municipale Municipalité de Labelle
1, rue du Pont, C.P, 390
Labelle (Québec) JOT I HO
(819) 686-2144

Directrice générale Christiane Cholette

OBJET TROUVÉ: IMPERMÉABLE

Lors de la fête en l’honneur des nonagénaires, un
imperméable a été oublié dans la grande salle de
l’hôtel de ville. Le propriétaire peut le réclamer à la
réception de l’hôtel de ville. Par mesure de sécurité,
une description de l’imperméable vous sera
demandée (couleur, grandeur, etc.)

JEUNES VOLONTAIRES

Condition d’admissibilité des participants

1. Un projet « Jeunes Volontaires» implique
une participation hebdomadaire minimale de
20 heures.

2. Avoirde l6à29 ans.

3. Peut étudier à temps partiel:

~‘ secondaire: 20 heures semaines
> collégial: 3 cours par session ne dépassant pas

11 heures semaine
> universitaire: 11 crédits maximum par session

a) Pour ceux qui n’ont pas complété leur
secondaire V, avoir abandonné l’école depuis
au moins 4 mois.

b) Un étudiant n’est pas admissible durant la
période estivale, s’il retourne aux études à
l’automne suivant.

4. Peut travailler à temps partiel (moins de 21
heures / semaine).

5. La durée d’un projet est de 9 semaines à I
ans.

6. Un projet se compose de 1 à 7 participants.

Pour de plus amples informations, communiquer
avec Yvan Constantineau ou Carole Morin au
(450) 438-5291 ou au (877) 772-ARET

SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE ET
D’ÉCOLOGIE DE LABELLE

La société d’horticulture et d’écologie de Labelle
avait de bonnes raisons de célébrer lors de son
souper annuel le 16 septembre à la grande salle
municipale de l’hôtel de ville de Labelle.

En effet, l’assistance, soit près de 100 personnes,
soulignait avec fierté le 15e anniversaire de la
société. Madame Yvette Lauzon, directrice à la
fédération des sociétés d’horticulture du Québec
pour la région des Laurentides, était l’invitée
spéciale.

Elle a eu l’agréable tâche d’annoncer que la
Municipalité de Labelle s’était classée au premier
rang au concours “Fleurir le Québec”, dans la
catégorie des municipalités de 2000 à moins de
5000 habitants, en plus d’être en nomination pour
soit un lys d’or, d’argent ou de bronze parmi douze
municipalités au niveau provincial dont le
dévoilement aura lieu en mars 2001.

Cette première place, tant convoitée, est le fruit de
beaucoup d’efforts de plusieurs personnes
notamment tous les conseils d’administration de la
société, la Municipalité de Labelle et leurs
employés. La population en générale et
particulièrement madame Francine Carrier par son
travail exemplaire à l’entretien des aménagements
paysagers dans la Municipalité.

Une autre bonne raison de fêter était également la
remise des binettes d’or pour le concours local
“maisons fleuries et potagers”. Nous sommes
heureux de mentionner que madame Suzanne
Labelle a gagné le prix dans la catégorie “maisons
fleuries” et que monsieur André Brisson aga~néJ&_
prix dans la catégorie “potagers”. Nous félicitons
chaleureusement ces personnes et remercions tous
les participants.

La population est invitée à assister à l’exposition
artisanale des 11 et 12 novembre à la salle
municipale de l’hôtel de ville de Labelle. Il s’agit
d’une exposition très intéressante pour faire vos
cadeaux des fêtes.

CERCLE DE FERMIÈRES DE LABELLE

Le 11 octobre, à l’assemblée du Cercle de Fermières
de Labelle, Monsieur Gilbert Choiette, de la Société
d’Histoire de Chute aux Iroquois, est venu nous
donner une conférence sur les débuts de “Labelle”.
Ce fut un franc succès. Cela a donné le goût aux
membres d’en savoir plus long et d’inviter les
personnes intéressées à venir visiter la Société et
aussi d’y regarder les vidéos. L’invitation est faite à
tous.


